
STAGE ACADÉMIQUE

UN DANGER PERMANENT ! UN DANGER PERMANENT ! 
Mardi 04 février 2025 à la 
Bourse du travail à Orléans 
dans les locaux de la CGT.

Ce stage vous aidera et vous 
outillera pour :  

- savoir s’il y a de l’amiante 
dans mon école / 
établissement. 

- Apprendre à lire les 
documents relatifs à 
l’amiante 

– Que faire en cas de 
présence d’amiante

- Comment vous protéger et 
protéger les autres etc.. 

AMIANTE DANS LES ÉCOLESAMIANTE DANS LES ÉCOLES

À PARTIR DE 9H
Pour vous inscrire contactez – nous 

Par mail à cgt1erdegreot@gmail.com 

Par téléphone 07 67 02 40 92 0
Cette formation st ouverte à tous les personnels de l'éducation nationale. (syndiqués ou non)
La formation syndicale, sans perte de salaire, est un droit garanti à chaque fonctionnaire dans 

la limite de 12 jours par an et par personne.

IMPORTANT : 
la demande de congés pour formation syndicale doit être formulée auprès de votre 

supérieur hiérarchique 
au moins 1 mois avant le stage  dernier délai. 
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